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Préface

par Pascal Liévaux

L'histoire récente du domaine auquel cette publication est

consacrée, pose la question délicate et complexe du devenir

et de la conservation des rares demeures qui, en Suisse,

en France et en Europe, sont miraculeusement parvenues
jusqu'à nous avec leur décor et leur mobilier. La plupart
des édifices ont vu ce dernier dispersé au hasard des

successions et des changements de propriétaire, comme
Hauteville en 2015, ou le château de Vincy en 1995. En
Dauphiné, le projet de vente des meubles du château de

Sassenage (Isère) suscite actuellement un vif émoi. De
plus en plus exceptionnelles et donc précieuses sont les

maisons ayant traversé les siècles en conservant, outre
leurs qualités architecturales, un environnement préservé
et un intérieur témoignant de la vie et de l'époque de ceux
qui les ont habitées. Le château de La Sarraz, en terre
vaudoise, présente ainsi du mobilier et des objets ayant
été utilisés par la même famille sur plus de deux ou trois
siècles.1 Porteurs de la mémoire d'un personnage, d'une
famille, d'événements historiques, ces ensembles sont,
au même titre que les vestiges archéologiques des
civilisations anciennes, d'irremplaçables témoignages et de

précieux outils de compréhension d'une histoire, certes
plus récente, mais extrêmement éloignée du monde dans

lequel nous évoluons.
Véritables machines à remonter le temps, bien plus évo-

catrices et vivantes que des bâtiments vides, fussent-ils
de haute valeur architecturale, ces demeures jouissent en
outre de la faveur croissante d'un public sensible à

l'approche expérientielle, immersive et sensible de l'histoire
qu'elles lui offrent. Citons à cet égard le succès croissant
du réseau français des Maisons des Illustres,2 qui ouvre au

public plus de deux cents lieux de vie d'écrivains, d'artistes,
de scientifiques et d'hommes politiques, partant du principe

que la connaissance de l'environnement quotidien et
intime de ces personnages célèbres, loin de participer d'un
fétichisme stérile, aide à comprendre les ressorts de leur
vie, de leur génie. Au point de prendre parfois le risque
de lancer, comme lors de la récente restauration de la
maison de l'écrivaine Colette à Saint-Sauveur-en-Puisaye
(Yonne), des opérations de restitution aussi onéreuses que
déontologiquement risquées. Il est vrai que la France a une
longue histoire en matière de restitutions, menant avec
constance et détermination une politique ininterrompue
de remeublement de ses palais nationaux,3 sièges des
différents régimes qui se sont succédé. Ces dernières années,

le Centre des monuments nationaux, qui gère plus de cent
monuments publics, dont de nombreux châteaux, a lui
aussi développé son action en ce sens. Parmi ses récentes
réalisations, la restitution de l'ameublement de l'appartement

de là duchesse de Sully entre 2009 et 2012, dans
l'hôtel parisien du même nom, fut l'occasion de passionnantes

recherches et suscita de riches débats historiques
et déontologiques révélateurs des difficultés auxquelles
se heurte toute tentative de restitution, surtout lorsque le
mobilier d'origine a été perdu. Il en fut de même pour la
restitution-évocation réalisée en 2010-2013 de la grande
enfilade du château de Prangins, siège du Musée national
sur le territoire de la Suisse francophone.4

Si de tels investissements intellectuels et financiers sont
consentis par la collectivité dans le but de retrouver des

intérieurs perdus, c'est qu'ils sont jugés indispensables à

l'attractivité, à la compréhension et à la mise en tourisme
de ces sites, étant entendu que les nouvelles possibilités
offertes par l'imagerie numérique et les restitutions
virtuelles, toutes attrayantes et intéressantes qu'elles soient,
ne pourront jamais remplacer la présence physique des

objets. Elles sont en revanche de précieux relais de médiation5

pouvant pallier les contraintes liées à la sécurité, à

la conservation et à la présentation d'ensembles patrimoniaux

bien plus complexes à gérer qu'un musée dont les
tableaux sont accrochés aux murs et les objets présentés
sous vitrines.

Outre leur indéniable intérêt historique, de tels
ensembles, surtout lorsqu'ils sont authentiques, ont une
valeur patrimoniale bien plus élevée que la somme des

éléments qui les composent. On comprend bien que, pris
un à un et sortis de leur contexte, les meubles et objets
constituant le décor d'une maison d'écrivain peuvent être
de peu de prix, alors que, conservés en situation, ils sont de

grande valeur historique et mémorielle. Amateur éclairé,
Jean-François Revel écrivait, en 1960, qu' « une œuvre
d'art est véritablement en exil lorsque, déplacée, elle perd
tout ou partie de sa signification ou de sa beauté [...]. Si

parfois des tableaux, des statues peuvent être isolés, les

meubles et les objets d'art font partie d'ensembles : même

quand ils ne sont pas destinés à des emplacements
déterminés, ils sont faits pour être associés à d'autres meubles
et objets de même esprit, avec lesquels ils ont été conçus
pour composer un décor que leur dispersion détruit
irréparablement »6.
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Plus exceptionnellement encore, dans certains cas
particulièrement rares et précieux, architecture et ameublement,

contenu et contenant, ont été créés concomitam-
ment, comme, en France, au château de Montgeoffroy,7
construit et meublé dans la seconde moitié du XVIIIe siècle

pour le maréchal de Contades, ou à la villa Cavrois,8
œuvre d'art totale conçue par Robert Mallet-Stevens
entre 1929 et 1932 pour l'industriel du textile Paul
Cavrois. Si à Montgeoffroy l'ensemble a pu être en

grande partie préservé jusqu'à nos jours au sein d'une
même famille, la vente du mobilier, l'abandon et le

saccage de la villa Cavrois ont entraîné une importante et
onéreuse campagne de restauration du bâti et du décor
intérieur9 après que l'État a finalement acquis ce bien
en 2001. Toute réussie qu'elle soit, elle n'effacera jamais
totalement l'affront fait à ce sommet de l'architecture et
des arts décoratifs de l'entre-deux-guerres.

Prévenir de tels démantèlements n'est certes pas chose
aisée et les professionnels en charge de la préservation
du patrimoine se trouvent souvent démunis face au droit
de la propriété privée, au libre arbitre des familles, à

la lourdeur des procédures, aux aléas politiques et aux
contraintes budgétaires. C'est de plus une entreprise
délicate tant chaque cas s'inscrit dans un contexte familial

et humain spécifique et justifie la mise en place de

mesures d'accompagnement différenciées, qu'elles
soient techniques ou financières. En tout état de cause,
et quelles que soient les décisions prises par la suite, le
lancement d'une étude historique et d'un inventaire sont
une première étape indispensable. Outre leur valeur
documentaire, ils constituent le socle de connaissances
sur lequel pourront se fonder les décisions ultérieures de

sauvetage partiel ou de conservation globale. A condition

que la législation en vigueur offre la possibilité de

mettre en œuvre cette dernière. En effet, s'il est généralement

possible et relativement aisé de protéger au titre
des monuments historiques objets et bâtiments, il est

beaucoup plus complexe et fut longtemps même impossible

de rattacher les premiers aux seconds. Partant de

ce constat, le législateur français, accompagné par le
ministère de la Culture, a récemment saisi l'opportunité

d'une modernisation du code du patrimoine10 pour
y introduire de nouvelles dispositions, attendues depuis
longtemps par les défenseurs du patrimoine, mais
régulièrement repoussées car jugées trop attentatoires au
droit de la propriété. Elles permettent le classement au
titre des monuments historiques d'ensembles mobiliers
et la création d'une servitude de maintien dans les lieux
de certains objets classés dans un immeuble lui-même
classé.11 Dans les cantons de Berne12 puis de Vaud13 et
ailleurs en Europe, de récentes lois poursuivent le même

objectif qui consiste à attacher des objets mobiliers à

perpétuelle demeure.
Ces évolutions législatives témoignent d'une prise de

conscience salutaire des décideurs sensibilisés à cette
question par les « émotions patrimoniales »14 que suscite

de plus en plus fréquemment le démantèlement annoncé
d'ensembles historiques cohérents. Mais l'efficacité de
la mise en œuvre de ces nouveaux outils juridiques est
conditionnée à la possibilité, pour les services en charge
de l'inventaire et de la protection, de mener en amont
un important travail de veille et de conseil sur le terrain.
Eux seuls, si on leur en donne le temps et les moyens,
sont à même d'anticiper les risques et de proposer des

solutions satisfaisantes, tant il vaut mieux prévenir au

quotidien qu'agir en situation de crise.

ADRESSE DE L'AUTEUR

Pascal Liévaux, Conservateur général du patrimoine, Ministère
de la Culture, 6 rue des Pyramides, F-75001 Paris
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